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Tableau résumé des activités artistiques par le CAAP
Voir également le site de la Sécurité Sociale des artistes-auteurs

Activité artistique principale de l'auteur catégorie de revenu

ventes d'œuvres ventes d'œuvres

Cessions de droits d'auteur (droits de
suite, de reproduction, de représentation
publique)

droits d'auteurs

vente de livres d’artistes constituant des
oeuvres originales/ autoédition /
autodiffusion

ventes d'œuvres

participation à la création de l’oeuvre en
qualité de co-auteur

ventes d'œuvres

participation à la création de l’oeuvre en
qualité de co-auteur

droits d'auteurs

présentation orale ou écrite d'une ou
plusieurs de ses oeuvres par l’artiste

droits d'auteurs

lecture publique d'une ou plusieurs de
ses oeuvres par l’auteur

droits d'auteurs

rencontres publiques et débats en lien
direct avec l’oeuvre

autres revenus d'activité principale

location d’oeuvres droits d'auteurs

conception de son œuvre par l'artiste autres revenus d'activité principale

indemnités concours, appels à projets
publics ou privé, réponse à des
commandes ...

autres revenus d'activité principale

suivi ou exécution de son oeuvre autres revenus d'activité principale

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042284065/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042284065/
http://www.secu-artistes-auteurs.fr/actu-changements-2021


installation et mise en espace scénique
de son œuvre par l’artiste auteur

autres revenus d'activité principale

bourse de recherche, de création ou de
production avec pour objet unique la
conception, la réalisation d'une œuvre ou
la réalisation d'une exposition

autres revenus d'activité principale

bourse de résidence de conception ou de
production- attente arrêté ministériel
pour conditions

autres revenus d'activité principale -
*Désormais les conditions restrictives
liées au minimum de temps de résidence
consacré à la création et à l’inscription
dans le contrat du temps consacré à la
conception et aux autres activités ont été
supprimées. Les conditions pour
l’admission de ces revenus dans le champ
du régime seront toutefois précisées dans
un arrêté

Prix et récompenses autres revenus d'activité principale

Participation à un comité de sélection autres revenus d'activité principale

La conception et l'animation d'une
collection éditoriale originale.

autres revenus d'activité principale

activités accessoires à l'activité
artistique principale*

catégorie de revenu

Représentation par l’artiste de son
champ professionnel dans les instances
des commissions Sécurité Sociale et
Afdas.

revenus d'activités accessoires - non
comptabilisés dans la somme plafond de
12300€/an

cours donnés dans l’atelier ou le studio
de l’artiste

revenus d'activités accessoires

Ateliers de pratiques artistiques ou
d’écriture

revenus d'activités accessoires

conception, développement ou mise en
forme de l’oeuvre d’un autre artiste

revenus d'activités accessoires



Transmission de savoir de pair à pair revenus d'activités accessoires

Rencontres publiques sans intervention
préparée

revenus d'activités accessoires

*dans la limite de 1 200 fois la valeur horaire du salaire minimum de croissance en
vigueur le 1er janvier de l'année civile considérée (12300€ en 2021)


